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DECISIONS D'ENREGISTREMENT AUX REPERTOIRES NATIONAUX 

Le 27 janvier 2020, 

Vu l'article 31 de la loi du 5 septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu le décret du 18 décembre 2018 relatif aux conditions d'enregistrement des certifications professionnelles 
et des certifications et habilitations dans les répertoires nationaux ; 

Vu le décret du 8 janvier relatif au cadre national des certifications professionnelles 

Vu l'arrêté du 4 janvier 2019 fixant les informations permettant l'enregistrement d'une certification 
professionnelle ou d'une certification ou habilitation dans les répertoires nationaux au titre des procédures 
prévues aux articles L. 6113-5 et L. 6113-6 du code du travail ; 

Vu l'avis de la Commission de la certification professionnelle en date du 24 janvier 2020 ; 

Le directeur général de France compétences, 

Décide, 

Article 1er 

Les certifications professionnelles ci-dessous énumérées sont enregistrées au répertoire national des 
certifications professionnelles avec mention du niveau, du code de la nomenclature des spécialités de 
formation et pour la durée indiquée 
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